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Introduction

1. Le paragraphe 5.4.1.1.3 est rédigé comme suit : "Si des déchets
dangereux (autres que des déchets radioactifs) sont transportés en vue
de leur élimination ou de leur traitement aux fins d'élimination, la
désignation de transport doit être précédée du mot 'DÉCHET'".

2. Dans la rubrique ONU 3291 le mot "déchet" est déjà intégré à la
désignation officielle de transport :

DÉCHET D'HÔPITAL NON SPÉCIFIÉ, N.O.S., ou

DÉCHET BIOMÉDICAL, N.S.A., ou

DÉCHET MEDICAL RÉGLEMENTÉ, N.S.A.
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3. L'application des dispositions du paragraphe 5.4.1.1.3 entraînerait des
désignations officielles de transport telles que, par exemple [pour le texte
anglais] "WASTE, BIOMEDICAL WASTE, N.O.S.".

4. Il est constaté aussi que pour d'autres matières, telles que l'ACIDE
SULFURIQUE RÉSIDUAIRE, le mot déchet n'apparaît pas.

Proposition

1. Lire comme suit la fin du paragraphe 5.4.1.1.3 : "... précédée du mot
'DÉCHET' à moins que celui-ci ne fasse pas déjà partie de la désignation
officielle de transport."
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